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belli, de M. Numa Calame ögalement de Cliaux-de-Fonds I"' lieut. auba-
tuillon d'infanterie n° 18.

Ensuite, sur la proposition de M. le lieut.-col. Perrochet, l'assemblöe
unanime döcide qu'ä l'avenir, et pour empöcher la progression decrois-
sanle des travaux ^9 en 1874, et 3 en 1876) toute section constituöe sera
tenue de presenter chaeune deux travaux faits par deux de ses membres.

L'idee de la formation d'une societe d'officiers de la Ile division döjä
formulöe il y a deux ans, est de nouveau vivement recommandöe ä

l'examen du comile qui enlre en charge avec le prochain exercice.
M. le Prösident donne quelques details sur la sociölö födörale des

officiers et annonce que le comitö cenlral de celle-ci alloue k chaque section

qui voudra faire une ou plusieurs reconnaissances une somme ä döterminer

au prorata de ses membres qui y ont pris part, moyennant un rapport

ecrit que celte section aura ä envoyer au comitö. II espöre que
plusieurs sections voudront profiter de celte faveur.

Apres une visite aux Musöes du Collöge et ä l'arsenal des Cadets, Ies
membres de la sociölö se sonl rendus chez M. le colonel Grandjean, oü une
collation leur fut Offerte, puis au restaurant de Bel-Air, oü un banquet
ögayö par la musique militaire des Armes röunies et divers toasts les

röunit jusqu'au soir.
Le lendemain une course organisöe sur le Doubs röussit ä merveille.
II est ä souhaiter que cetle föte, outre les liens d'amitiö qu'elle aura pu

faire naitre en vue du rassemblement de troupes de la II" division, sera un
slimulant au Iravail et que nombre de jeunes officiers voudront coopörer
effeclivement ä la prospöritö croissante de la section canlonale des
officiers neuchätelois. X.

L'ILE DE CHYPRE.

L'occupation de cetle lle par les Anglais, ensuite des stipulations du
traitö de Berlin signö le 13 juillet enlre les plenipotentiaires des grandes
puissances, eröe pour l'Angleterre une nouvelle Station navale dans la
Möditerranöe.

L'ile de Chypre est la quatriöme lle de la Möditerranöe par rang
d'importance. Elle vient immödiatement aprös la Sicile, la Sardaigne el la
Corse; eile a une superöcie d'environ un million d'hectares.

La Situation göographique de Chypre est admirable; eile commande Ies
cötes de Syrie, de Caramanie, l'entröe de ['Archipel el par-dessus lout
l'entröe du canal de Suez. II est facile de juger de l'importance qu'elle peut
avoir pour l'Angleterre puisqu'elle assure la domination de toute la partie
Orientale de la Möditerranöe.

Siluöe ä l'extrömilö Orientale de cette mer, l'ile de Chypre, longue de
320 kilometres, large de 120, et d'une superficie de 9537 kilometres carrös,

ne compte plus guere que I^O^OO habitants dont plus des deux tiers
de race grecque. Le rögime dötestable de la domination lurque l'aappau-
vrie, ruinöe presque; les fertiles plaines de la Messora ne portent plus les
belles moissons, les röcoltes cotonnieres qui en ont fait jadis la richesse.

Le nom de l'ile lui vient des riches mines de cuivre qu'elle contient. Elle
a ötö conquise par les Turcs de 1570 ä 1571, sous le rögne du sultan
Selim II, et possödait alors 400,000 habitants.
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Les localitös les plus importantes aprös la capitale, Nicosie, sont Fama-
gusla, sur la cöte Orientale, avec un excellent porl dont on peut faire une
place de guerre importante; Larnaca, donl la rade, assez fröquenlöe, se
trouve sur la cöle möridionale, Körinia et Limasso, ports forlifiös.

On sait que,conquise par Richard Coeur-de-Lion en 1191, l'ile de Chypre
fut donnee par lui d'abord aux Templiers, puis ä Guy de Lusignan, roi
de Jörusalem, dont Ies descendanls rögnörent jusqu'en 1485, öpoque ä

laquelle l'ile passa aux mains des Vöniliens, par suite de l'abdication de
Catherine Cornaro. Sölim II la leur enleva en 1591 ; mais les princes de la
maison de Savoie, qui se prötendaient höritiers des Lusignan, n'en ont pas
moins portö longtemps le titre, qu'on relrouvait sur les monnaies, de rois
de Chypre et de Jörulalem. Victor-Emmanuel, devenu roi d'Italie, a re-
noncö ä ce titre, desormais illusoire.

Quelques röserves que l'on puisse faire au point de vue de la politique
gönörale, l'occupatiou anglaise sera un immense bienfait pour cette conlröe
donl eile changera certainement la face.

Si la possession de ce posle avancö peut faciliter k l'Angleterre la
döfense de l'Anatolie, eile lui donne aclion directe sur la Syrie, par oü passe
une des routes projelöesde l'Europe aux Indes.

Le nouveau gouverneur de Chypre, sir Garnet Wolseley, ägö de 45 ans
et Irlandais, est parti le 13 la voie de Douvres ä Calais, avec un ötat-major
de dix officiers, se rendant directement ä Brindisi. 11 comple arriver ä

Chypre le 21 ou le 22 juillet.
Entre dans l'armöe en 1852 ; il a ötö nommö lieulenant-colonel en 1859;

il a pris part aux expöditions de Birma, de Crimöe, au siöge de Lucknow,
ä la campagne de Chine el aux combals contre les Aschantis. II a ötö
ensuite promu au grade de major-gönöral, et le Parlement lui a döcernö les
remerciements du pays et une dotalion de 25,000 livres Sterling.

Sir Gamet Wolseley est citoyen honoraire de Londres. 11 a ölö, pendanl
quelque temps, gouverneur de la colonie de Porl-Natal.

On lui doit un ouvrage trös röpandu dans les cercles mililaires, le
Manuel du soldat pour le service de campagne.

NOUVELLES ET CURONIQl'E

France. — L'annuaire militaire pour l'annöe 1878, lequel vient de paraitre, fail
ressortir les progrös realises dans l'organisation des cadres de l'armöe francaise.

La France compte en ce moment dans le cadre d'aetivite:
3 marechaux. 10 generaux de division ayant commande en chef. 102 generaux

de division. 204 generaux de brigade. 433 officiers d'ötat-major. 11752 officiers
d'infanterie. 3298 officiers de cavalerie. 2676 officiers d'artillerie. 822 officiers du
gönie. 1117 medecine. 159 pharmaciens. 419 vötörinaires. 4529 officiers d'administration,

et divers. En tout 25754 officiers.
Le cadre de reserve se compose de 80 gönöraux de division. 188 generaux de

brigade. 6841 officiers des dherses armes, soit ensemble 7109 officiers.
L'armee territoriale comprend :

10580 officiers röpartis entre les difförents corps.
L'armee francaise a ainsi un cadre d'officiers comprenant:

Armee active 25754 officiers.
Reserve 7109 •
Armöe territoriale 10580 »

Total 43443 officiers
non compris 777 officiers, des bataillons, des douanes el des compagnies de chas-
seurs-forestiers.

Allemagne. — Les douze compagnies de pionniers des lle, 12°, 13", 14e et 15e

corps d'armöe, reunies k Mayence par ordre du cabinet en date du 15 avril dernier,
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